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La FSU Justice a déjà obtenu le versement de l’indemnité de résidence pour les
contractuels de la PJJ. 

Suite à une sollicitation de la garde des Sceaux par le SNEPAP-FSU, cette mesure
va être étendue à l’ensemble des personnels des directions du ministère de
la Justice.

Le SNEPAP-FSU demande à l'administration de faire appliquer rétroactivement
cette  décision  afin  que  les  agents  perçoivent  les  sommes  dues  depuis  le
début de leur contrat     !

Pour savoir si vous êtes éligibles à cette indemnité :
http://circulaire.legifrance.gouv.fr/pdf/2009/05/cir_26298.pdf
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